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PLAN DE SITUATION

Suppression d’une place de stationnement de chaque côté et réduction de chaussée à 3,20m par pose d’arceaux.
Possibilité de désimperméabliser pour plantation  pleine terre. 

Largeur chaussée 3,20m max

Espace pleine terre possible

Pose arceaux vélos

Reprise du dos d’âne existant



Direction de Pôle Voirie Espace Public

Direction de l’Aménagement de l’Espace Public 

Service Etudes Circulation

Marseille 8ème
Rue Auguste Marin

Apaisement circulation

Dessin : IR

Date : 24/06/2022

N° Plan :  8545

Page: 2/4

PLAN DE SITUATION

Largeur chaussée 3,20m maxEspace pleine terre

Suppression de 2 places en épi et réduction de chaussée à 3,20m par pose d’arceaux.
Possibilité de désimperméabliser pour plantation  pleine terre. 

Création d’un dos d’âne

Suppression d’une place en longitudinal par pose d’arceaux et 
possibilité de désimperméabliser pour plantation  pleine terre. 
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PLAN DE SITUATION

Suppression d’une place de stationnement et réduction de chaussée à 3,20m par pose d’arceaux.
Possibilité de désimperméabliser pour plantation  pleine terre. 

Largeur chaussée 3,20m max

Espace pleine terre possible

Repositionnement du dos d’âne en aval des J12
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PLAN DE SITUATION

- Poser un panneau A3b et A3a de part et d’autre des dos d’ânes
- Poser un panonceau M2 « 3 successifs sur 150m » sous les panneaux A2b existants 
de part d’autre de l’aménagement.


